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Tableau 1 – Identification 
Prénom et nom Martine Giguère 

Numéro de téléphone 514 596-3833 

Courriel martine.giguere@oaq.qc.ca 

Nom de l’organisation (s’il y a lieu) Ordre des agronomes du Québec 

Adresse de l’organisation (s’il y a lieu) 1200 rue Papineau, bureau 450, Montréal (Québec), H2K 4R5 

Fonction au sein de l’organisation (s’il y a lieu) Présidente 
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Tableau 2 – Commentaires particuliers portant sur un article modifié par le projet d’omnibus réglementaire 
Règlement 
modifié par 

le projet 
d’omnibus 

No d’article 
du 

règlement 
modifié 

Commentaire  Modification proposée à l’article 

REA  
29.2 

L’OAQ avait demandé à ses membres, en décembre dernier, de s’abstenir de 
recommander l’épandage agricole de biosolides en provenance de l’extérieur 
du Canada. En ce sens, l’ajout de 29.2. répond à l’appel à la prudence en lien 
avec la contamination aux PFAS des biosolides américains. 
  

 

REA 

29.2 

Rappelons que le MELCCFP a amené le 2 mars dernier un addenda au Guide 
sur le recyclage des matières résiduelles fertilisantes venant instaurer un 
moratoire sur leur épandage agricole d’ici à ce qu’une norme nationale soit 
instaurée pour nous assurer que les matières générées à l’extérieur du 
Canada présentent les faibles niveaux de PFAS souhaités. Pourtant, le projet 
de règlement visant quant à lui une interdiction pure et simple, ne précise 
aucune temporalité associée à la détermination ultérieure de seuils. 
 

Ajouter à l’interdiction une temporalité associée à la détermination ultérieure de 
seuils. 

REA 

29.2 

L’OAQ tient à rappeler qu’une interdiction d’épandage des boues importées 
ne s’attaque pas directement à la problématique des contaminants d’intérêt 
émergent tel que les PFAS. Comme le MELCCFP le note, ces contaminants 
sont aussi présents au Québec dans des quantités qu’il reste à mesurer. En 
ce sens, explorer rapidement de potentielles restrictions à l’importation et à la 
distribution de produits de consommation domestique ou servant à des 
procédés industriels contenant des PFAS ou d’autres contaminants d’intérêt 
émergent nous apparait judicieux afin de réduire la contamination des eaux 
usées municipales ou industrielles. L’Ordre est d’avis qu’une campagne de 
sensibilisation citoyenne sur l’impact d’utiliser certains produits de 
consommation qui contiennent, mais non limitativement, des PFAS et d’autres 
contaminants devrait être mise en place. 
 

 

REA 
29.2 

Les avantages du recyclage des MRF pour la lutte aux changements 
climatiques et pour le secteur agricole québécois via la valorisation de leur 
potentiel fertilisant pour les cultures sont indéniables. Les alternatives que sont 

 

https://www.environnement.gouv.qc.ca/matieres/mat_res/fertilisantes/critere/
https://www.environnement.gouv.qc.ca/matieres/mat_res/fertilisantes/critere/
https://www.environnement.gouv.qc.ca/matieres/mat_res/fertilisantes/biosolides-pfas.htm
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Règlement 
modifié par 

le projet 
d’omnibus 

No d’article 
du 

règlement 
modifié 

Commentaire  Modification proposée à l’article 

l’enfouissement et l’incinération ne sont tout simplement pas viables à long 
terme. Il importe toutefois de préciser que les changements réglementaires 
proposés dans cet omnibus ne remplacent en aucun cas l’établissement 
nécessaire de seuils sécuritaires pour les contaminants d’intérêt émergent 
comme les PFAS, permettant la caractérisation des boues épandues au 
Québec afin que les agronomes puissent faire les recommandations selon les 
règles de l’art. 
 

REA  

43.1.,  
14°  

La nouvelle version du paragraphe 14˚ de cet article ajoute le défaut de 
respect des délais et des modalités fixés pour la production des avis, 
renseignements ou document exigés comme justification pour l’imposition 
d’une SAP. Cependant, il n’est précisé ni dans le paragraphe ni dans l’article, 
à quels délais et modalités nous faisons référence. En outre, l’utilisation de la 
formulation « des délais et des modalités fixés […] » laisse place à 
interprétation sur l’autorité qui les fixe. 

Préciser dans le paragraphe 14˚ à quel règlement, institution ou loi réfère-t-on 
lorsqu’on parle « des délais et des modalités fixés […] ». Par exemple : 
 
« 14° de transmettre un avis ou de fournir un renseignement ou un document exigé 
en vertu du présent règlement ou de respecter les délais et les modalités fixés pour 
leur production par la Loi sur la qualité de l’environnement, dans les cas où aucune 
autre sanction administrative pécuniaire n’est autrement prévue pour un tel 
manquement; » 
 

REA 44. Voir commentaire pour l’article 43.1. 
 

Voir modification proposée pour l’article 43.1. 

CGP 

86.2., 
Al. 1 

L’OAQ souhaite que le MELCCFP mette à la disposition du public un 
ensemble d’outils conviviaux afin de s’assurer que les agriculteurs puissent 
aisément tenir un registre d’application des pesticides, tel que stipulé à 
l’article 86.2. 
 

 

RPCVUP 

5.1., 
5.2. 

L’OAQ accueille favorablement la nouvelle formulation proposée de l’article 
5.1. qui vise à intégrer tout traitement de semences insecticides aux espèces 
végétales ciblées dans la classe 3A. Les diamides, insecticides utilisés en 
traitements de semences pour le moment non incluse dans la classe 3A, 
sont des molécules à mobilité et à persistance élevées dans l’environnement 
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Règlement 
modifié par 

le projet 
d’omnibus 

No d’article 
du 

règlement 
modifié 

Commentaire  Modification proposée à l’article 

pouvant représenter un risque pour les pollinisateurs et les organismes 
aquatiques (source : www.sagepesticides.qc.ca). 
Le rapport de Giroux (2022) intitulé «Présence de pesticides dans l’eau au 
Québec : Portrait et tendances dans les zones de maïs et de soya – 2018 à 
2020» indique la présence de diamides, malgré la migration récente de la 
majorité des TSI des néonicotinoïdes vers cette famille de molécules.  
 
En soumettant l’ensemble des traitements insecticides pour les espèces 
végétales ciblées à une prescription et une justification agronomique, l’OAQ 
est d’avis que l’encadrement offert par les agronomes aura pour effet de 
diminuer les quantités de matière active utilisées en traitement de semence 
insecticide. 
 
Il est à souligner que la démarche de justification agronomique est basée sur 
une évaluation du risque. La diminution importantes des traitements de 
semences insecticides pourrait amener des pertes de rendements pour les 
exploitations agricoles. Cette situation devrait être mise à l’attention de la 
Financière agricole du Québec. 
 
L’OAQ souligne que l’intégration de l’ensemble des insecticides dans la 
classe 3A pourrait mener à l’adoption de pratiques agricoles potentiellement 
dommageables pour l’environnement afin d’éviter, voir contourner la 
démarche de prescription et justification agronomiques (ex : application 
d’insecticide au sillon ou en bandes dirigées au sol).  
 
 
Concernant l’ajout du nouvel article 5.2., il existe peu de données techniques 
et scientifiques concrètes en contexte québécois pouvant soutenir la prise de 
décision d’un agronome de recommander ou non un traitement fongicide sur 
une semence. L’OAQ souligne aussi le manque de données probantes sur la 

http://www.sagepesticides.qc.ca/


    TRANSMISSION DE COMMENTAIRES 
Consultation publique sur le projet d’omnibus réglementaire : 

Modifications réglementaires diverses visant à apporter des ajustements pour faire suite aux 
modifications législatives introduites par le chapitre 8 des lois de 2022 ainsi qu'à modifier 

plusieurs règlements pris en vertu principalement de la Loi sur la qualité de l’environnement 
 

7 
 

Règlement 
modifié par 

le projet 
d’omnibus 

No d’article 
du 

règlement 
modifié 

Commentaire  Modification proposée à l’article 

contamination des cours d’eau par les fongicides et leur impact sur 
l’environnement. 
 
 
 
 

(Ajouter des lignes au besoin) 
NOTE : Les commentaires doivent porter sur les modifications proposées.  
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